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Groupe de travail : Académies de Besançon et de Nantes.

Nous avons traité la commande de réflexion sur une fiche en nous appuyant sur plusieurs référentiels.

Compte-rendu

Suivant l’objet traité, on peut avoir un nombre d’entrées variable. Cette formalisation, « par aspects de l’objet » est plus pertinente qu’une classification  ‘sources externes, internes, experte’ qui reste utile et pertinente durant la phase d’élaboration du référentiel, les éléments recueillis devant ensuite être reconstruits en fonction de l’objet et de la focale, pour une réorganisation cohérente.
On peut donc distinguer 2 phases : le repérage et la construction.

Dans la phase « repérage » il est probablement important de garder trace de renseignements d’ordre informel (structure de l’établissement, recueil des points clés existant dans la « photo » de l’établissement présentée, etc…). Ils sont susceptibles de  contribuer à « éclairer » l’audit. 
Le référentiel doit être strictement en lien avec l’objet. D’ailleurs, dans l’étape de définition de l’objet et sa formalisation, on tient compte de la faisabilité d’un référentiel réaliste et formalisable. 

Ceci conduit à circonscrire l’objet, le définir focale par focale, en faisant les aller et retours avec le commanditaire, et permettant ainsi l’élaboration du référentiel. Le référentiel est garanti d’être en lien avec les focales choisies.

L’exercice de construction du référentiel réside dans le respect de production d’un référentiel partagé. Dans la phase d’exploitation, il restera évolutif* voir récursif** (spirale de l’évaluation).
Il est donc nécessaire de prévoir des temps d’échange avec le commanditaire pour co-construire le référentiel.
La conception du référentiel peut également revêtir une dimension formative et même stratégique, permettant d’étendre sa fonction à celle d’une base de création d’outils de pilotage, de tableaux de bord.

Le référentiel se présente d’abord sous la forme de tableau à 2 colonnes représentant les sources et les critères. Dans un 2nd temps, on recherchera les indices ou indicateurs qui permettront d’évaluer les critères (création d’une 3ème colonne).

Le référentiel ne sert pas à faire un état des lieux. 

Les éléments ci dessus pourraient trouver place dans la fiche méthode ci-dessous :
Construire un référentiel pertinent
	En préalable
	Conditions à respecter pour formaliser l’objet :

L’objet doit être précis,

son périmètre circonscrit (éléments de QQOCQP par ex),
les focales précisées.
Son étude doit être réaliste et réalisable (dans les conditions définies).

Le référentiel doit pouvoir être formalisé. (L’objet doit pouvoir induire un référentiel pouvant être formalisé)


	Construire le référentiel
	A partir du pré diagnostic :
Repérer les sources : 

· Internes

· Externes

· Expertes                                  

                                    

	
	Extraire les §, les phrases, strictement en lien avec chaque « aspect » (ou partie) de l’objet.



	
	Si le résultat n’est pas satisfaisant, revoir la formulation de l’objet, éventuellement avec le commanditaire.


	
	Réorganiser les différents éléments recueillis afin de donner de la cohérence à l’ensemble.


	
	Ajouter éventuellement des éléments de contexte (structure de l’établissement, offre de formation par ex.) s’ils contribuent à éclairer l’objet de l’audit.



	
	Soumettre et proposer le cadre construit (=référentiel) au commanditaire, négocier avec lui les ajustements éventuels.


	Première utilisation du référentiel 
(avant l’élaboration du protocole d’entretien)

	A partir des documents recueillis auprès de l’établissement :
Repérer, pour chaque élément du référentiel, ce qui existe ou que l’on dit exister (indices, indicateurs)

	Le référentiel ne sert pas à faire un état des lieux ; il n’est pas non plus un état des lieux.

Il est le cadre à partir duquel les éléments à rechercher ou à vérifier seront définis.

Il est le cadre qui servira de référence pour les autres étapes et en particulier pour l’analyse.
Il est, dans l’idéal, co-construit avec le commanditaire, dans une démarche itérative, voire récursive, et progressive.




Evolution du référentiel en fonction des objectifs de pilotage
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* Evolutif



** Récursif
Phase d’initialisation de l’AVP





Jusqu’à l’élaboration de la commande





Phase de planification de l’AVP





Elaboration du référentiel








Phase de réalisation de l’audit











Recueil, Analyse, Diagnostic, Propositions





Phase  de bilan de l’Audit





Restitutions





Préparation





Déroulement





Bilan





Récursivité








